
TARIFS CIMETIERE

selon la délibération n°2023_02_04 

du 03 février 2023

Cimetière
Tarifs TTC à compter du 01/03/2023

Sépultures pour les inhumations
Concession trentenaire 120,00 €

Concession cinquantenaire 200,00 €

Urne déposée -

Caveau ouvert pour une inhumation -

Sépultures uniquement pour les cendres des défunts

Cavurnes
Cavurnes avec caveau inclus trentenaire 340,00 €

Cavurnes avec caveau inclus cinquantenaire 440,00 €

Urne supplémentaire déposée -

Colombarium
Colombarium alcôve quinzenaire 270,00 €

Colombarium alcôve trentenaire 430,00 €

Urne supplémentaire déposée -

Jardin du Souvenir
Dispersion des cendres Gratuit

MAIRIE DE NOYANT-DE-TOURAINE - 1 place de la Mairie -  37800 NOYANT-DE-TOURAINE


